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La recommandation de juillet 2009 

sur l’évaluation interne : un tournant ?

La seconde recommandation de l’ANESM sur la conduite de l’évaluation interne détrompe notre crainte d’une volonté de formatage qui aurait imposé un référentiel à dominante procédurale ou/et décliné en items prédéterminés. Elle confirme une évolution relativement annoncée mais qui demandait à être précisée. Elle s’accorde ainsi aux recommandations de bonnes pratiques précédentes, qui se distinguaient déjà d’une orientation dominée par la mise en conformité en choisissant une formulation qualitative en termes de repères. 

Processus, objectifs, projet

Une approche en termes de processus

Tout en validant les quatre champs du CNESMS
, l’ANESM suggérait dès mai 2008
 d’engager une démarche transversale en déclinant successivement les différentes composantes d’un ou de plusieurs « processus clé » de l’activité de l’établissement
. Restant succincte sur cette modalité, elle nous laissait un peu en mal d’entreprendre une démarche exploratoire, sans doute féconde – audacieuse ou téméraire ? – mais qui demandait de travailler dans la durée alors que l’échéance de janvier 2009 annoncée par l’administration était imminente.

Aujourd’hui l’ANESM confirme cette approche par « processus structurants » dans sa recommandation de juillet 2009. Cela peut d’abord surprendre les acteurs du secteur social et médico-social qui redoutaient une évaluation interne privilégiant la conformité et la dimension procédurale, et qui s’efforçaient par ailleurs d’adapter les exigences énoncées aux réalités des établissements et des services, d’établir un cadre conceptuel et méthodologique d’une certaine rigueur tout en formulant des critères et des indicateurs suffisamment opératoires pour ne pas entraver leur fonctionnement et décourager leurs professionnels. Ainsi, parmi d’autres, Pluriel formation-recherche a établi un référentiel que les équipes puissent nourrir de leurs formulations contextualisées. Nous proposions par ailleurs des formulations-types plus détaillées qui permettaient aux professionnels de se concentrer sur le sens des pratiques et d’ajuster critères et indicateurs à leur contexte d’action.

Malgré les réserves que nous avons émises sur la dérive mécaniste d’un questionnement pré-formaté et l’illusion d’un relevé d’informations à prétention exhaustive, l’utilisation d’un référentiel nous est apparu d’un certain intérêt au fil des expériences formatives parce que ce support amenait les équipes à préciser des pratiques trop rapidement considérés comme évidentes, consensuelles, alors qu’elles reposaient sur des implicites moins partagés qu’on ne le supposait.


L’approche par processus devrait confirmer cet éclairage sur les pratiques et leur sens, à condition de l’inscrire dans la durée, sans entretenir l’illusion d’une exhaustivité surdimensionnée et en acceptant le caractère exploratoire et approfondi d’une démarche ouverte à la pluralité des situations.

L’accent mis sur la définition des objectifs, des pratiques et des résultats

Je rapproche l’orientation proposée par la recommandation de l’analyse développée par Pierre Savignat
. Ainsi qu’il l’annonçait et/ou le préconisait, nous sommes peut-être en train de passer d’une approche procédurale à une approche sur le sens des pratiques professionnelles, sur leur pertinence au regard des besoins des personnes accompagnées et donc sur leurs effets, d’une approche centrée sur la conformité aux exigences réglementaires à une approche centrée sur la cohérence interne du projet d’établissement et l’adéquation de ses orientations à la mission conférée.

Pierre Savignat estime que les référentiels pré-établis enferment l’évaluation dans un contrôle de conformité : « Ceci ne peut rendre compte ni de la réalité de l’action sociale et médico-sociale ni de son évaluation au sens où cette démarche est entendue dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002. » Signe de l’évolution vers une approche plus transversale que structurée sur le mode d’un catalogue de déclarations, l’ANESM énonce les quatre objectifs généraux que devraient évaluer les établissements et services de l’ensemble du secteur social et médico-social. Ce n’est plus tant d’une approche spatiale par champs dont il s’agit (encore fortement présente dans le décret sur l’évaluation interne, même s’il est tellement complexe qu’il est difficile de savoir comment il organise la pensée) que d’une approche transverse au sens où il s’agit d’examiner au travers de divers « processus structurants » :

· les références qui orientent l’action, les besoins du public accompagné et donc les objectifs visées avec lui, 

· puis les pratiques déclinées en conséquence, autrement dit les moyens mis en oeuvre, 

· et enfin les résultats observés au regard des effets attendus.

Pluriel formation-recherche a d’autant plus de raison de s’inscrire dans cette approche que nous développons en formation une démarche qui décline besoins et objectifs des personnes accompagnées et pratiques qui en découlent. Nous nous interrogions par ailleurs sur le clivage qui se dessinait entre projet d’établissement et évaluation interne alors que nos travaux avec les équipes nous amenaient à observer une redondance telle entre ces écrits qu’il nous semblait nécessaire de les articuler dans une cohérence méthodologique.
 

L’articulation entre évaluation interne et élaboration/actualisation du projet d’établissement

La recommandation évoque (p.17) l’articulation entre projet d’établissement et démarche d’évaluation interne. Elle ne préconise pas une démarche architecturée à partir d’un référentiel déroulant tous les points du fonctionnement du service mais une démarche à partir de la définition des besoins du public et donc des objectifs poursuivis, des références qui les justifient et des moyens de les mettre en œuvre. Or c’est précisément ce qui constitue à ce jour le document intitulé projet d’établissement, l’évaluation proprement dite y adjoignant la mesure des effets observés au regard des effets attendus.


Au risque de me tromper, je pousse le raisonnement : peut-on concevoir d’un même tenant démarche d’évaluation interne et élaboration du projet d’établissement, même s’il s’agit méthodologiquement de différencier certaines étapes : 

· définir une activité et la référer à une mission et des obligations,

· projeter des évolutions et des améliorations,

· évaluer leur réalisation et leurs effets.

Il y aurait là une cohérence conceptuelle à ce qui reste aujourd’hui insuffisamment articulé, et l’on pourrait en escompter un allègement dans la production de documents qui demandent un investissement d’importance. Va-t-on enfin reconnaître qu’il est quelque peu illusoire de prétendre réaliser sur une période de 15 ans 2 évaluations internes et 3 projets d’établissement, autrement dit un document écrit fort conséquent tous les 3 ans, tout en se soumettant à 2 évaluations externes ? On ne peut attendre de l’élaboration de ces documents qu’ils soient participatifs, rigoureux et facteurs d’améliorations tout en les exigeant à un rythme aussi soutenu.

Un souci pédagogique mais des formulations parfois variables

La recommandation traite d’un contenu complexe au travers d’une structuration dont on comprend progressivement la logique. Soulignons par ailleurs un souci pédagogique dans ses formulations et sa progression, ainsi que l’intérêt de concrétiser la méthodologie par des vignettes succinctes. Cependant l’appréhension de l’approche méthodologique demande une analyse de texte attentive et parfois difficile, voire une décomposition pour relier des passages qui, sous des formulations éventuellement variables, renvoient aux mêmes aspects, nuisant parfois à la constitution d’une vue d’ensemble. La difficulté se dépasse pour l’essentiel et elle est sans doute partiellement liée au fait que nous étions précédemment familiarisés à l’approche en quatre champs du CNESMS, avec une représentation de type référentiel. Il faut en l’occurrence modifier sensiblement notre perspective. Les quatre tableaux en pages 54 à 57 sont particulièrement bienvenus pour rassembler la pensée
. Ils permettent notamment de mieux comprendre ce qu’on entend par « processus structurant », la définition qui en est donnée en annexe
 étant elle-même peu accessible pour les acteurs professionnels ou autres. 


Concernant la distinction entre pertinence, efficience, effets, résultats, impacts, l’exercice était incontournable dans le cadre de la recommandation. Il ne me convainc pas mais je doute qu’on puisse y parvenir mieux que ne le fait la recommandation. Même si on peut formellement les concevoir, des distinctions aussi fines seront difficiles à rendre opératoire. Comment en effet les établissements et services pourront-ils entamer une évaluation distincte de la pertinence, de l’efficience, des effets, des résultats et des impacts, quand on considère la proximité des termes suivants ?

· Pertinence : « résultats de l’intervention » (même si l’on conçoit bien qu’il s’agit d’un rapport avec les « besoins et attentes à satisfaire »),

· Efficacité : « degré d’atteinte des objectifs »,

· Efficience : « quantité et qualité des résultats » (même si l’on conçoit bien qu’il s’agit d’un rapport avec les «ressources mobilisées »,)

· Effets : « changements effectifs ou attendus pour les usagers »,

· Résultats : « affectent les destinataires de l’intervention »,

· Impacts : « effets à long terme positifs et négatifs induits par une intervention » (long terme qui empêche l’établissement ou le service de les évaluer correctement).

On relèvera par contre avec intérêt, même si on n’établit pas spontanément le lien avec la notion de processus structurant, l’énonciation selon laquelle l'accompagnement des usagers présente deux caractères majeurs : 

« - il nécessite le croisement de compétences professionnelles et institutionnelles multiples, dont les articulations sont essentielles à la globalité et à la cohérence de la réponse ;

- l’accompagnement s’inscrit dans le parcours de l’usager qui dépasse toujours le seul passage dans le dispositif. Il nécessite de prendre en considération l’avant, l’après et l’environnement de la personne. »

Il s’agit donc bien d’appréhender un processus comme une configuration complexe et dynamique et non comme l’addition d’une série de dispositions dont il s’agirait de vérifier la conformité. Et l’on y verra également l’heureux rappel à la prudence avec laquelle il faut considérer l’évaluation des effets, compte tenu de la complexité des facteurs en jeu.


Enfin, il serait intéressant que l’ANESM précise le rôle qu’elle attribue à ses recommandations. Elle indique en effet que « l’élaboration des préconisations [par l’établissement ou le service] tient compte de la distance éventuelle avec les repères proposés dans les recommandations de pratiques professionnelles. » (p.25) Puis elle indique que : « le fait que l’évaluation s’effectue au regard des recommandations de bonnes pratiques professionnelles ne signifie pas qu’elle se limite à une analyse de conformité. » (p.25) On pourrait entendre cette formulation comme l’indication que la référence aux recommandations relève d’une analyse de conformité. Cela serait contraire aux déclarations constantes de l’ANESM selon lesquelles les recommandations ne sont pas opposables puisqu’elles ne relèvent pas d’une disposition législative. Elles ne doivent pas induire une exigence de conformité, car elles perdraient leur caractère de références professionnelles, qui consistent à formuler les pratiques cohérentes avec le cadre légal, la cohérence n’étant pas la conformité à la lettre mais l’accord avec l’esprit de la loi, tel que va l’incarner une diversité de réalisations.

Une normativité qui confond objectifs et conditions de réalisation de ces objectifs


Les quatre champs du CNESMS relevaient d’une normativité concernant les éléments constitutifs du fonctionnement de l’établissement ou du service. Approche panoramique, ils fixaient l’ensemble des objets d’évaluation. La recommandation de juillet relève d’une approche par processus. Ces processus relèvent d’objectifs ainsi déclinés :  

· « la promotion de l’autonomie et de la qualité de vie des personnes, 

· la personnalisation de leur accompagnement,

· la garantie de leurs droits et de leur participation,

· la protection des personnes et la prévention des facteurs de risque liés à la vulnérabilité. »

On passe d’une dimension normative sur les aspects du fonctionnement de l’établissement ou du service à une dimension normative sur les objectifs qu’il doit poursuivre. Le souci ne serait plus tant d’être exhaustif
 que d’inscrire les différents aspects de l’action développée en cohérence avec sa finalité. C’est l’esprit de l’évaluation d’une politique publique dans ce qu’elle produit (les effets) en s’interrogeant d’abord sur la façon dont elle les produit (les processus) à partir de sa finalité (les objectifs).


On comprendra le souci de l’ANESM de rechercher des principes d’action transversaux à l’ensemble du secteur social et médico-social. C’est son rôle, qui relève d’une volonté politique d’unifier ce secteur d’activité sous le registre d’une action sociale dont la conception d’ensemble revienne aux pouvoirs publics. J’ai dit par ailleurs l’intérêt que j’y voyais en terme d’identité d’un corps de métier par constitution d’un champ d’activité professionnelle
. Cela ne doit pourtant pas nous empêcher d’interroger une logique d’unification du secteur qui repose sur un paradigme sociétal dont il faut s’efforcer de comprendre la raison. 

L’action sociale impulsée par les pouvoirs publics dans la période actuelle (plus particulièrement dans le médico-social) et donc les priorités données à la personnalisation, la bientraitance et la protection des personnes dites en vulnérabilité relève en effet d’un paradigme formé autour du couple autonomie/dépendance dans une société fondée sur les principes de l’autonomie
 et de l’égalité des droits (sinon des chances). Ce qui fait problème dans une société d’individus supposés autonomes (capable de bénéficier à égalité de leurs droits), c’est le manque d’autonomie, générateur de dépendance. Certains n’étant pas autonomes, l’action sociale vise à réduire leur dépendance par l’accompagnement qu’elle leur assure. Ils sont ainsi réinscrits dans les paradigmes dominants de l’autonomie et de l’égalité des droits.

La volonté d’unification du secteur social et médico-social et la mise en cohérence avec les principes d’autonomie et d’égalité des droits génèrent en l’occurrence une confusion conceptuelle dans les objectifs fixés aux établissements et services en matière d’évaluation interne. Ces objectifs ne relèvent plus - tout au moins, plus seulement - des besoins spécifiques à chaque population : ceux des personnes avec un handicap visuel,  ceux des personnes avec un handicap mental, ceux des personnes âgées, ceux des personnes en situation de désinsertion sociale, etc. Ils deviennent aussi les conditions qui doivent permettre de développer les objectifs relatifs à ces besoins. La personnalisation, le respect des droits, la protection, constituent les objectifs communs à une maison de retraite, un IME, un SAAAIS, un service d’AEMO, etc. Or les personnes ne sont pas accompagnées par un service ou accueillies dans un établissement pour qu’on personnalise leur accompagnement ou leur accueil, pour qu’on respecte leurs droits d’usager, pour qu’on les protège d’éventuelles maltraitances. Elles sont accueillies ou accompagnées pour qu’on réponde à leurs besoins spécifiques. La personnalisation, les droits d’usager, la protection sont les conditions de la réponse apportée aux besoins, les critères d’une bientraitance nécessaire mais qui n’est pas la raison d’être de l’accueil ou de l’accompagnement. Un enfant avec un handicap, une personne âgée, un adulte en difficulté sociale, ne vient pas en établissement ou n’est pas accompagnés par un service pour être bien traité, mais pour être soigné, éduqué, accompagné dans son autonomie, dans ses apprentissages, etc. Évidemment avec bientraitance !


Sans doute la recommandation propose un premier objectif relativement ouvert susceptible d’être décliné sous des modes différenciés selon les populations
. Mais il y a une confusion conceptuelle dans l’indistinction de niveau entre ce premier objectif et les trois suivants, confusion qui risque de focaliser les efforts des professionnels sur les conditions de la bientraitance (objectifs 2, 3 et 4) au détriment des raisons pour lesquels ils développent une action auprès d’une population requérant des besoins spécifiques (objectif 1). 

Les pouvoirs publics sont légitimes pour exiger que l’ensemble des ESSMS remplissent les conditions de bientraitance énoncées par l’ANESM (encore faut-il y associer les moyens correspondants) et faire porter l’évaluation sur l’effectivité de cette bientraitance. Il ne s’agit pas alors d’une évaluation relative aux objectifs poursuivis par l’établissement ou le service mais d’une évaluation relative aux conditions dans lesquelles doivent se poursuivre ces objectifs. Et l’évaluation des effets ne porte pas alors sur les effets produits par l’action développée (le soutien à l’autonomie, l’éducation, l’insertion sociale, la socialisation, etc.) mais sur les effets des conditions dans lesquels sont accueillis ou accompagnés les usagers. Elle consiste à s’assurer, au travers du questionnement de ces usagers et d’observations relatives à leurs conduites et leurs propos, qu’ils bénéficient d’une action personnalisée, se considèrent respectées dans leurs droits, se considèrent protégés. 

Au risque d’entretenir une confusion conceptuelle, il me semble donc impératif de distinguer deux niveaux dans la démarche en processus que propose la recommandation :

· celui des « actions de soin, de socialisation, d’éducation, d’insertion », raison d’être de l’établissement ou du service,

· celui de la personnalisation, du respect des droits et de la protection, conditions de réalisation de ces actions.

Nous ne pouvons faire l’économie de la clarté des principes d’analyse. Le secteur social et médico-social entretient trop souvent des imprécisions conceptuelles, génératrices de méthodologies improductives, de pratiques à prétention innovante, rejetées dans la décennie suivante sans qu’on s’interroge sur les raisonnements qui les soutenaient et les enjeux sociétaux qui les sous-tendaient.

Il ne faudrait pas que l’actuelle insistance des pouvoirs publics sur les conditions d’accueil et d’accompagnement des personnes dites « en vulnérabilité » se révèle inversement proportionnelle aux moyens consacrés à l’action développée à leur intention. Le mot d’ordre de la bientraitance peut venir masquer la perte du sens de cette action, le renoncement d’une visée promotionnelle pour un seul accueil socialement acceptable parce que bien-traitant mais considérant en définitive les personnes plus dans leur état de vulnérabilité que dans une perspective d’indépendance.

Pratiques et résultats

La recommandation de l’ANESM aborde la question de l’évaluation des effets avec un souci de prudence dans leur interprétation qu’on soulignera. Cette prudence est rendue nécessaire par le caractère multiple et entrecroisé des facteurs constitutifs d’effets auprès d’une personne. Mais l’évaluation des effets nécessite par ailleurs de fixer ce qu’on entend par pratiques
.

Evaluer les effets consiste à établir un rapport entre des pratiques professionnelles et des modifications, observées ou exprimées, dans le vécu des personnes, leurs comportements, leurs acquisitions. C’est l’occasion de rappeler la nécessaire distinction entre les pratiques adoptées dans une relation de service à la personne et cette relation même, autrement dit l’interaction qui se développe entre le professionnel et la personne. Les pratiques sont les actes supposés nécessaires pour que se développe cette interaction. Nécessaires, mais pas suffisantes pour garantir une réussite. A contrario, nous tomberions dans une obligation de résultat individuelle qui ôterait tout liberté à la personne puisqu’il s’agirait de présupposer un résultat assuré par ces actes.

Définir les pratiques ne consiste donc pas à décliner sur le mode procédural des actes à produire systématiquement, ni à déterminer qu’à telle manifestation de la personne doit correspondre tel acte professionnel, sauf à se ranger au fantasme comportementaliste qui présuppose un conditionnement instrumental. C’est ce qui distingue l’évaluation dans le secteur social et médico-social de l’évaluation dans le secteur industriel de la production d’objets. La production d’objets relève du monde de la physique, autrement dit du rapport de cause à effet, de la prévision et de l’efficacité. L’interaction d’aide ou d’éducation, elle, relève du rapport entre des sujets, de l’hypothèse et de la pertinence. Il ne s’agit donc pas d’évaluer ce qui se passe, ce qui se joue entre le professionnel et la personne. Ce qui relève de l’interaction est en effet toujours singulier et ne peut faire l’objet que d’une analyse singulière – clinique - pas de l’évaluation d’une activité professionnelle en ce que celle-ci relève de la sommation d’informations du même ordre.


Cela ne signifie pas qu’il faille se refuser catégoriquement à une évaluation des effets. Elle constitue un aspect incontournable de toute politique publique. Cela implique par contre une exigence méthodologique élevée et une grande prudence dans l’interprétation des résultats.

Laurent Barbe écrivait récemment dans les ASH : « Dans la dernière recommandation de l'ANESM, les développements autour de la mesure des effets ou résultats de l'action, même s'ils sont formulés avec nombre d'utiles précautions, accréditent l'idée que c'est la mesure des résultats qui doit être au centre de l'évaluation. Sous ses airs d'évidence, elle pose de nombreux problèmes. D'abord, elle postule une capacité à identifier, mesurer et surtout agréger fidèlement ces «résultats» qui paraît bien loin de la réalité (même s'il est évidemment utile d'en avoir la préoccupation). Sur le plan de la simple faisabilité, les problèmes méthodologiques et épistémologiques bien connus de mesure d'efficacité de démarches cliniques d'abord attachées à la singularité devraient interdire de fonder un dispositif institutionnel sur un socle aussi fragile.»
 Je m’associe à ce point de vue. Et j’ajouterai qu’en matière d’évaluation des effets il faut distinguer trois niveaux, qui ne relèvent ni des mêmes moyens, ni des mêmes responsabilités :

· les enquêtes épidémiologiques sur des échantillons représentatifs et/ou par cohortes, telles que l’Education nationale en a mené dans le cadre de sa direction des recherches statistiques ; elles relèvent des pouvoirs publics car elles exigent des moyens conséquents et une objectivité scientifique qu’on ne peut requérir des établissements ou services et de leurs gestionnaires dans la mesure où ceux-ci sont directement impliqués dans la production de ces effets ;

· des travaux évaluatifs délimités sur l’évolution du public accompagné par l’établissement ou le service à partir de critères précisément énoncés en distinguant notamment ce qui relève des acquisitions (à partir de référentiels existants) et ce qui relève des conduites, dont il faut rappeler le caractère éminemment normatif ;

· la consultation des usagers, qui apporte des éléments d’information intéressants sur la façon dont ceux-ci vivent leur situation au sein de l’établissement ou du service, sans que, pour autant, ce point de vue soit paré d’une validité supérieure.

On se souviendra en la matière que l’évaluation implique de sommer des caractères récurrents dans un ensemble donné (de faits, d’objets, de personnes), autrement dit d’isoler certains aspects de l’ensemble étudié et non de prétendre évaluer cet ensemble lui-même. Il ne s’agit jamais d’évaluer des personnes dans leur globalité (ni même des situations) mais seulement d’observer des modifications délimitées. L’évaluation des effets implique donc : 

· qu’on délimite son périmètre et la validité de ses résultats, 

· qu’elle soit efficiente au sens où elle n’exige pas une ampleur de moyens disproportionnée à l’utilité qu’on en escompte dans son contexte d’action.

Une contradiction entre processus et exhaustivité


Cette évaluation des effets implique par ailleurs qu’on renonce à l’illusion de l’exhaustivité. Passer d’une approche sur le mode d’un catalogue de déclarations à une approche évaluative au sens de l’évaluation des politiques publiques, c’est concevoir que l’information recherchée ne relève pas d’un recensement supposé couvrir tous les aspects de l’objet étudié mais d’indicateurs jugés suffisamment pertinents pour supposer qu’ils renseignent sur un lien entre des actes réalisés et des changements observés (« Il y a des raisons de penser que… »). C’est ce qu’énonce la recommandation en page 34 : « Il est recommandé de choisir un nombre restreint d’indicateurs. Un indicateur est une information choisie […] Un indicateur contribue à éclairer une question, il donne une information incomplète mais utile sur une situation ou un dysfonctionnement. »
 

Sauf que… l’exigence d’exhaustivité revient à diverses reprises. 

Ainsi par exemple :  « En tout état de cause, que l’étape de recueil soit appuyée ou non sur un référentiel existant, il est recommandé de vérifier que les données informent les différents niveaux d’évaluation des objectifs poursuivis. » (p.33) Qu’entend-on par « différents niveaux d’évaluation » ? S’agit-il des différents points évoqués dans cette même page de la recommandation : « obligations réglementaires », « recommandations de pratiques professionnelles validées », « pratiques réelles », « description des articulations et des modes d’organisation effectifs » et « recueil des effets de ces activités pour les usagers » ? S’agit-il des différents modes évaluatifs : cohérence, pertinence, efficience, efficacité, effets ?

Ainsi également : « Au cours d’un cycle d’évaluation, l’ensemble des activités centrées sur les usagers et concourant à la réalisation des missions aura été examiné sous l’angle de leur adaptation aux besoins et attentes spécifiques des usagers. » (p.23) Tout en considérant fort justement que « l’évaluation interne ne doit pas être envisagé du seul point de vue d’une procédure qui se surajouterait aux activités déployées. L’entrée dans la démarche doit permettre à tout ESSMS d’inscrire ses activités dans une culture de l’évaluation intégrée à son mode de fonctionnement quotidien. » (p.45) Comment concilier d’une part ce souci d’intégrer la posture évaluative au fonctionnement ordinaire de l’établissement ou du service, et d’autre part l’exigence d’un examen approfondi des différents processus structurants, d’un recensement d’information systématique, d’une évaluation de la cohérence, de la pertinence, de l’efficience, de l’efficacité, des effets ?

Ainsi encore « La mise en oeuvre de l’évaluation interne a pour effet de consolider les outils de pilotage de l’ESSMS. Outre le déploiement d’un cycle complet d’évaluation menant au plan d’amélioration, la remontée des informations sur le fonctionnement et ses effets offre des opportunités d’ajustements en continu. » On reconnaîtra évidemment la nécessité d’ajustements en continu, mais il serait illusoire d’imaginer qu’ils relèvent d’un tableau de bord systématiquement renseigné (condition d’une forte réactivité) et en même temps soient nourri d’évaluations approfondies de tous les processus constitutifs de l’action de l’établissement ou du service. La recommandation ne tranche pas en la matière. Elle repose essentiellement sur une approche transversale en termes de « processus structurant », tout en supposant qu’on puisse conjointement assurer un recensement exhaustif et donc systématique sur tous les éléments de ces processus.

Est légitime l’attente des pouvoirs publics que l’établissement ou le service dispose d’éléments constitutifs d’un tableau de bord qui permette une bonne réactivité. Ces éléments existent déjà à travers les diverses exigences réglementaires instaurées au cours de la dernière décennie et les indicateurs statistiques de convergence. Mais il serait illusoire (et disproportionné au regard des résultats escomptés) d’imaginer appliquer ce systématisme à une évaluation approfondie en termes de processus. Là aussi je fais la même observation que Laurent Barbe : « Dans les démarches que nous accompagnons, nous avons constaté un intérêt des professionnels et des équipes qui contraste avec la méfiance active qui a souvent prévalu face à l'évaluation. Cet engagement est lié au sentiment que les démarches proposées peuvent être adaptées de manière intelligente aux réalités et spécificités de leur action et aussi qu'elles constituent un cadre qui ne les exclut pas de la réflexion. » Et je m’associe à son avertissement lorsqu’il craint que l’évaluation devienne : « une affaire de spécialistes, de consultants, voire d'exégètes, de textes... qui de fait nécessitent de mobiliser plus d'énergie dans la compréhension même de ce qui est attendu que dans l'examen des fonctionnements structurels qui constitue pourtant le cœur et le sens de la démarche. »

Lors des accompagnements à l’évaluation interne que nous effectuons dans le cadre de Pluriel formation-recherche, nous parvenons à familiariser les équipes à la posture évaluative en concrétisant l’évaluation interne par des modes opératoires qui n’obèrent pas le fonctionnement de l’établissement ou du service. On risque aujourd’hui de décourager les efforts développés, de raviver des résistances qui commençaient de se nuancer, de bureaucratiser des professionnels dont on laminera l’engagement au nom d’une qualité purement formelle, alors qu’elle ne manque pas d’être bien vivante en de nombreuses équipes.


Si donc l’approche de l’évaluation interne en termes de processus structurants, telle que l’avance la recommandation de juillet 2009, ouvre des perspectives intéressantes, nous observons en même temps qu’elle suscite de l’incompréhension, voire de l’inquiétude, de la part des consultants, formateurs, directeurs d’établissements et de services, gestionnaires. Ils se demandent comment les équipes vont s’emparer d’une approche dont ils perçoivent surtout la complexité. Il me semble en tout cas que celle-ci demande à être conceptuellement précisée en certains aspects et devra passer par une phase expérimentale. Il s’agit d’une approche qui demande du temps et de l’intelligence. Elle est inconciliable avec une exhaustivité par ailleurs illusoire, réductrice et chronophage, dénaturant la dynamique participative qui doit présider à l’évaluation interne.
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� L’évaluation interne, Guide pour l’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux (septembre 2006).


� Mise en oeuvre de l’évaluation interne dans les établissements et services visés à l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles.


� « Il est recommandé de mener l’évaluation non pas tant sur ces différents domaines examinés séparément, mais sur les articulations entre ces différents domaines. » …/… « Dans un premier cycle d’évaluation, il est recommandé d’aborder un nombre restreint de processus clés, correspondant aux priorités que s’est fixées l’établissement ou le service, par exemple : les modalités d’élaboration et de réajustement du projet individualisé, la personnalisation de l’accompagnement. Il est recommandé d’évaluer les articulations internes au processus, puis leur mode de coordination avec d’autres processus impactant l’objectif visé : processus de restauration, de gestion des risques, d’organisation du temps de travail des personnels… »


� Cf. l’article sur notre site relatif à l’ouvrage de Pierre Savignat, Evaluer les établissements et les services sociaux et médico-sociaux, Dunod 2009.


� Cf. « Interdépendance du projet d’établissement et de l’évaluation interne », Bertrand Dubreuil, Les Cahiers de l’Actif n°372/375, (p.163 à177).


� A une réserve près cependant. Il est difficile de distinguer concrètement les « procédures et modalités incluses dans le projet d’établissement » (colonne 2) et « les activités qui concourent à la réalisation de l’objectif » (colonne 3).


� « Ensemble d’activités transversales reliées entre elles par des flux d’information qui se combinent pour produire un produit ou un service ». Ducalet P., Laforcade M., Penser la qualité dans les institutions sanitaires et sociales. 3e éd. Paris : Seli Arslan, 2008.


� Sur le statut des recommandations, l’ANESM parle dans son rapport d’activité 2007-2008 de pratiques : "… qui fonctionnent, qui sont appropriées et pertinentes pour les usagers. Leur acceptabilité, leur potentiel de transférabilité sont des critères d'appréciation pour que ces bonnes pratiques soient recommandées." P. 27.


� Encore que l’exhaustivité est rappelée à diverses reprises comme une exigence à maintenir. On le verra plus loin.


� « Recommandations de l’ANESM : des avancées à saluer », ASH 2583, 28 novembre 2008.


� L’autonomie étant entendue comme l’intégration des normes et la maîtrise des supports qui permettent d’être membre d’une société qui se dit égalitaire dans l’accès aux droits.


� A l’extrême il s’agirait de bien traiter, de personnaliser, de protéger, avec toutes les précautions que cela suppose, mais… pour quoi, dans quel but ?


� « la promotion de l’autonomie, de la qualité de vie et de la santé à travers les actions de soin, de socialisation, d’éducation, d’insertion (objectifs principaux de l’accompagnement) ; » Page 19.


� La recommandation parle des « activités qui concourent à la réalisation de l’objectif ». Celles-ci relèvent de pratiques adoptées par les établissements et services au regard des objectifs poursuivis.


� « Évaluation : faire le pari de l’intelligence », ASH du 11 septembre 2009


� Le cadre de cet article ne permet pas de plus amples développements sur ce point. On pourra se reporter aux pages 127 à 137 de l’ouvrage Le professionnalisme en action sociale et médico-sociale, Bertrand Dubreuil, Dunod 2009.


� Je ne reprends ici que ce qui relève du caractère indiciel de l’indicateur. On examinera avec attention la définition que la recommandation donne de l’indicateur. Elle me semble d’un grand intérêt dans tous ses aspects.
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